
SECOND MEMOIRE 
l N R NE O rÀ S Nbes on e tsiti 

POU Ê les Héritiers MILLOcCHIN, Appellansî d‘une Sentence 
des Requêtes de l‘Hôtel, du 23 Mars 17 ; 2. 

CON TRE les Sieurs GU111IER & Conforts , Intimés. 

2 E S enfans Millochin , évincés d‘une rente échue en partage 
% à leur pere dans la fucceffion de fon ayeule , exercent con— 

tre fes co—héritiers un recours de garantie, pour être in— 
demnifés de cette évi£tion forcée. Cette a&ion eft égale— 

, ment légitime dans fon objet , & favorable dans les circonf— 
tances particulieres. 

Légitime dans fon objet , puifqu‘en rétabliflant l‘égalité qui doit régner 
entre co—héritiers dire&s, elle eft conforme au vœu des Loix , & aux 
principes les plus conftans de la matiere. 

Favorable dans les circonftances particulieres. Contre qui cette ac— 
tion eft—elle dirigée ? contre des co—héritiers comblés de toutes fortes 
d‘avantages. Il eft juftifié que du vivant de l‘ayeule commune les fieurs 
Guillier & conforts ont été avantagés de plus de 60000 livres; ils l‘ont 
encore été fingulierement dans l‘aête de partage par le choix des meil— 
leurs eftets , & par des facrifices particuliers que leur a fait le pere des 
Appellans. Enfin le nombre confidérable de têtes fur lefquelles trombe 
cette perte, en rend la charge modique pour chacun. Si au contraire 
elle étoit réunie fur une feule branche d‘héritiers réduits déja à un très— 
modique patrimoine , elle deviendroit d‘un poids très—confidérable. Les 
mineurs Millochin ne rougiflent pas d‘avouer que leur fortune ett bien 
diférente de celle de leurs Adverfaires ; cependant malgré leur fitua— 
tion , malgré l‘inégalité avec laquelle leur pere a été traité dans tous les 
tems , fi la rente dont eft queftion étoit tombée dans le lot d‘un des Inti— 
timés , il n‘éprouveroit pas de leur part la contradiétion qu‘il éprouvent , 
& il n‘auroit pas été néceflaire de fatiguer les Tribunaux, pour obtenir 
d‘eux juftice fur un pareil objet. b 

Le fyftême de défenfe des Intimés embrafle deux parties. Ils foûtien— 
nent en premier lieu, que dans le point de droit général il n‘y a pas lieu 
à la garantie ; en fecond lieu , que dans la thèle particuliere ils en {e— 
roientaffranchis. Pour le difcuter avec fuccès , il s‘agit d‘une part d‘éta— 
blir la garantie dans la regle générale ; & de l‘autre part de démontrer. 
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L e 

qu‘il n‘eft aucun cas d‘exception qui puiffe les en fouftraire. C‘eft dans 

ces deux parties que l‘on renfermera les réponfes aux obje&ions des In— 

timés.. . * ; 
R _ : P RE MI E R E PÀ R T IE 

—Esabliffement de la Garantie dans le point de Droit général. 

Les Intimés prétendent prouver que dans le point de droit ils ne font 

pas garans de la rente donnée en partage au pere des Appellans , & tels 

font les principes qu‘ils avancent à ce fujet, La garantie des rentes entre 

co — héritiers ne confifte que dans la garantie de tous troubles & empêche— 

mens, c‘eft — à — dire dans la garantie de la folvabilité du débiteur de la 

rente lors du partage. Ils ne fe doivent pas la garantie que le débiteur 

fera toujours folvable & que la rente fera toujours bien paydée , à—moins 

que l‘ae de partage ne contienne la claufe de fournir & faire valoir; 

d‘où ils concluent qu‘il n‘y a pas lieu à l‘ation en garantie pour l‘infol— 

vabilité des Demoifelles Michon , débitrices de la rente dont il s‘agit , 

parce que la claufe n‘a pas été appofée dans le partage , qu‘alors elles 

étoient folvables ; & la preuve de leur folvabilité , ils la font réfulter du 

payement des arrérages de la rente pendant près de vingt années : ils ci— 

tent à ce fujet Poquet de Livonieres , Argou , & Domat. 

Tel eft en fubftance le fyftême des Intimés. Il fera facile de le détrui— 

re, en rétabliffant les véritables principes de la matière , & en éclair— 

ciffant les faits. On va donc démontrer trois chofes. 
Prémierement., que tout aête de partage produit de droit & fans au— 

cune ftipulation entre co—héritiers , par rapport aux rentes partagées, 

une—gararitie auffi étendue que la claufe de fournir & faire valoir peut 

produire dans un tranfport de rente. . 
. Secondement , qu‘en fuppofant , d‘après les Intiitiés , que la garantie 

qui a lieu entre co—héritiers , n‘eft que la garantie de tous troubles & em— 

péchemens , {çavoir que le débiteur de la rente eft folvable ; cette ga—‘ 

rantie emporteroit celle du capital de la rente , au moment où il devient 

exigible. rrib 35713 . l 

Troifiemement , il eft prouvé dans le fait que lors du partage les De— 

moifelles Michon, débitrices de la rente en queftion , étoient dans un 

état d‘infolvabilité formée. , 

PR E MIE R M‘ocY ECN. 

La Carantie de droit des rentes produit dans un Acte de partage le même 

** efit.gue la claufe de fournir € faire valoir dans un Tranfport. 

‘. Lés Intimés s‘eforcent de borner la garantie des rentes qui réfulre 

d‘un partage , à la fimple garantie de la folvabilité du débiteur lors du 

partage , t‘eft—àdire à l‘effet que produit , felon eux , la claufe de garan— 

tié! de ous sroubles & empêchemens dans le tranfport d‘ûne rente ; mais 

c‘ett une erreur véritable , erreur fondée {ur la confufion affe&tée qu‘ils 

fout de la garantie des rentes en matiere de partage , avec celle qui a 

Jieu—en matiere de vente & de tranfport: or c‘eft ce qu‘il eft important 

     



5 
de diftinguer. La plûpart des Auteurs qui ont traité des rentes , n‘exami— 
ne nt l‘effet & l‘étendue de la garantie que relativement aux a&es de 
Commerce , c‘eft—à—dire aux tranfports & ceflions qui s‘en font de parti— 
culier à particulier; très—peu la difcutent relativement aux partages en— 
tre co—héritiers , & ils en font une grande différence. t , 

Le tranfport d‘une rente n‘eft autre chofe qu‘une vente d‘un droit 
incorporel ; c‘eft une efpéce de contrat où chacun pente à faire fon fort 
le plus avantageux. Le Vendeur cherche à ‘vendre fa chofe au plus haut 
prix qu‘il peut , l‘Acheteur à l‘avoir au plus bas ; le Vendeur à fé défaire 
d‘un effet ou qui lui eft onéreux ou qu‘il fufpelte , l‘Acheteur s‘imagine 
en acquérir un précieux : en un mot, il eft permis dans ce contrat de 
faire {a condition la meilleure qu‘on peut; c‘eft en ce fens qu‘il eft ap— 
pellé quelquefois contraétus malæ fidei : aimfi en tranf port de rente, la ga— 
rantie de droit eft.que la rente exifte , & qu‘elle appartient au Cédant; 
il ne garantit pas la folvabilité du débiteur, c‘eft au Ceffionnaire à con— 
noître l‘état & la fituation de celui fur qui on la lui cède : comme c‘eft 
un aête purement volontaire , c‘eft à lui à prendre fes fûretés auparavant. 
Auff eft—ce pour acquérir de plus grandes fûretés dans ces fortes d‘aêtes , 
qu‘ont été imaginées les différentes claufes dont traitent les Auteurs , la 
claufe de garantie de tous troubles & empéchemens, celle de fournir & faire 
 valoir; claufes qui étoient abfolument néceflaires dans ces fortes d‘aêtes 
de Commerce , où le fort des contra&tans dépend d‘eux—mêmes & des 
conditions de leur marché. —. l ve4 à Raite p ge foi : 

, . Il n‘en—eft pas de même. du partage ; ces claufes de garantie qui 
s‘employent dans les tranfports , n‘y font ni ufitées ni néceffaires , parce 
que l‘aête de partage eft de fa nature unvcontrat qui ‘emporte tout l‘effet 

—& l‘étendue de garantie que ces claufes peuvent opérer en fimple tranf— 
port.. . fi : i rs Ke g rt 

Dans le cas du tranfport, le Ceffionnaire acquiert volontairement : 
c‘eft parce qu‘il préfere la rente qu‘on lui tran(porte , au prix qu‘il en 
donne. C‘eft donc un aête de pur commerce volontaire , où chacun fait 
fa condition la meilleure qu‘il peut, & celle de celui vis—A.vis de qui 
il traite , la moins bonne. i 1 F 

Dans le cas du partage perfonne ne prétend acheter, on ne penfe qu‘à 
s‘égaler dans la divifion des différens effets de la fuccetfion commune : 
c‘eft un aête forcé. Celui dans le lot de qui il tombe des rentes , ne les 
prend pas par convenance , comme un Ceffionnaire , mais par la nécef— 
fité de divifer ce qui fe trouve à partager. La fucceflion étant compofée 
d‘objets de différente nature , & chacun ne pouvant en avoir de la même 
efpece ,. il faut néanmoins que le partage fe falle , & il ne peut s‘exécuter 
qu‘en mettant des effets d‘efpece différente dans chaque lot , mais fous le 
point de vûe qu‘ils font de pareille valeur & bonté. L‘objet des co—par— 
tageans eft. de faire leur condition exa&tement femblable ; ils ne tendent 
point à {e furvendre entr‘eux les effets de la fucceflion , mais uniquement 
à les divifer avec égalité. $ nt 

, Ainf , quand dans un partage on compofe un lot de maifons ou d‘hé— 
ritages , & un autre lot de rentes fur particuliers , cette opération fup— 
pofe néceffairement qu‘on les affimile en valeur & bonté aux maifons 
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_ & aux héritages ; parce qu‘encore une fois tout partage n‘a d‘autre objet 
que d‘égaler chaque co—héritier ; ce qui emporte , par une conféqueçce 

— néceffaire , l‘obligation de la part du co—héritier qui a le lot des hérita— 

. ges , de faire valoir les rentes d_e l‘autre lot de_ la même valeur & bonté 

que les objets qu‘il a eus. Inutile donc de ftipuler dans un partage la — 

‘claufe de fournir & faire valoir les rentes , comme dans un fimple tranf. 

port , parce que cette efpece de garantie réfulte de droit de ce contrat, 
dont l‘effence & l‘objet eft l‘égalité des lots. Par cela {eul qu‘on met en 
mafle les rentes avec des héritages , on les annonce de pareille valeur ; 

& de cette opération même naît la garantie de fournir & faire valoir 
comme tels. : 

Les Intimés donnent le change, lorfqu‘ils veulent faire juger de la ga— 
rantie qui réfulte d‘un partage, par ce qui {e pratique dans les tran{ports. 
Il y a une différence fenfible , & il ne faut pour preuve que celle que les 
Loix mettent dans le genre de léfion ou dol réel qu‘il faut pour opérer 
la refcifion. En partage , la léfion du tiers au quart fuffit ; en contrat de 

vente , il faut la léfion d‘outre moitié : ainfi nulle fimilitude entre les 

partages & les aêtes de Commerce. | 

. D‘après les principes ci—deflus établis , on voit que la garantie de droit 
_ — qui réfulte d‘un partage à l‘égard des rentes , doit avoir autant d‘éten— 

due & d‘effet que celle qu‘opere dans un tranfport la claufe de fournir 
. & faire valoir. Si l‘on paile des principes aux autorités, on verra que c‘eft 
un point & un ufage artefté parles meilleurs Auteurs : il en eft très—peu, 
comme on l‘a ‘obfervé, qui ayent traité cette matiere. Loyfeau qui a écrit 
très—{çavamment fur la garantie des rentes, ne l‘a difcutée, comme il l‘an— 

* Avant—pro— nonce lui—même , * que relativement à l‘effet des tranfporrs & ceflions. 
pos, nomb. 10. Il n‘y a que le Brun en fon traité des fucceffions , qui examine l‘efet de 

la garantie des rentes relativement aux partages : il décide à l‘endroit ci— 
** Liv. 4. ch. té , ** que quant aux rentes fur Particuliers, les lots font garans de l‘in— 

1. n.67.%68. folvabilité qui furvient même 100 ans après le partage fans aucune fti— 
pulation , & par la feule garantie qui réfulte de la nature de l‘Añe de 
partage. Il ajoûte qu‘on y peut déroger par une claufe contraire ; mais 
il foûtient qu‘on ne peut exclure la garantie de fait que le débiteur étoit 

folvable au tems du partage, à—moins de ranger par l‘Aêe même , la 
rente dans la cËfl‘e des effets douteux ; parce qu‘autrement cé {eroit vio— 
ler dire&ement l‘égalité qui eft l‘ame & l‘effence du partage. 

Nos adverflaires écartent le Brun , en avançant d‘un ton affirmatif que 
fon—avis n‘a pas été adopté , & que l‘ufage y eft contraire : en cela ils 
donnent pour conftant ce qu‘ils ont intérêt de foûtenir , & non ce qui 
{e pratique en effet ; car il eft très—certain que non—feulement l‘avis de le 
Brun eft adopté, mais même univer(ellement pratiqué. Cet Auteur méê— 
me n‘en parle pas comme d‘une queftion fujette à controver(e. A l‘é— 
gard, diril , de la garantie des rentes , elle /e pratique d‘une maniere &c. 
Ce n‘eft pas , comme on voit , une opinion qu‘il hafarde , c‘eft un point 
de Jurifprudence qu‘il expofe , un ufage conftant qu‘il attette. Tous les 
autres Auteurs qui en ont parlé, en ont parlé de même comme d‘un prin— 
cipe qui ne fe met pas en quéftion. Voici ce que dit Dupleffis , titre des 
fucceffions, Livre I. p.215 , au fujet du rapport des rentes : « un pere 
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» ayant donné quelque rente à fon %ls , fi elle étoit diminuée de fûürété , 
» ou tout—à—fait dépérie parce que les débiteurs {éroient infolväbles au 
»» tems de la fucceffion ouverte , il eft néanmoins recevable à la‘rap— 
» porter en effence . . . . . . . Idem , fon‘pere lui ayant donné des 
»» dettes aêtives qu‘il n‘a point exigées ; je tiens qu‘il eft recevable‘auf— 
»> fi à les rapporter en effence ; car guand il les ett pris en partage , les : 
»» lots en euffent toujours été garans , fi ce n‘eft qu‘il y ait faute groffiere 
» & négligence qui eût diminué la fûreté des dettes » . 

Dupleffis pofe donc pour fondement de {a décifion le principe, qu‘— 
en partage il y auroit garantie de l‘infolvabilité furvenue du débi. : 
teur. M° Roufleau de la Combe en fon Di@tionnaire au mot partage, 
$. 4. de la garantie des lots , en fait pareillement une maxime conttante, 

Raviot en fes obfervations fur l‘Arrêtifte du Parlement de Dijon , 
tom. 2. pag. .149. nombre 13 , pofe ce principe en matiere de garan— 
tie des rentes en partage :.« les co — partageans doivent de plein drôit 
» la garantie de leurs lots , & ont une hypotheque pour cette garantie. 
» Ce n‘eft point la garantie de droit , debizum fubeffe vel rem ; c‘eft la ga— 
»> rantie de fait , debito rem effe locupletem, & rem nonevictam fre %. 

” Les Intimés , pour appuyer leur prétention , ont cité les regles de Po— 
quet de Livonieres , Argon en fes Inftituts , & Domat en fes Loix ci— 
viles. Lil 91 où 

Il faut d‘abord—écarter les deux premiers , qui ne traitent nullement 
de la garantie des rentes en matiere de—partage , qui ne parlent que des 
claufes qui fe ftipulent dans les tranfports. » +> +) »> > : ‘ 

Quant à Domat, dont le paffage ett rapporté par les Intimés ,+l faut 
‘avouer que cet Auteur paroît borner la garantié dés‘rentés échtés en 
partage, à la nue garantie de droit , que la rente ‘exifte & qu‘elle eft 
dûe : il exclud jufqu‘à la garantie de la folvabilité du ‘débiteur au tems 
du partage ; erreur f grofliere, fi ridicule, que nos Adverfaires n‘ofent 
pas même aller juique—là : car ils conviennent qu‘en fait de partage les 
co —héritiers font garans de la folvabilité auelle : ainf ; pour‘avaneer 
trop , Domat n‘établit rien. La fource de {on erreur ; c‘eft‘qu‘en puifant 
dans le Droit Romain il à voulu fe forger des principésTur une matière 
qui y étoit inconnue , telle que les rentes conftituées‘; inufitées chez les 
Romains. On ne peut mettre l‘autorité de Domat en paraltéle—avecLe— 
brun , qui a traité & approfondi la matiere fuivant nos miœurs 6c nos 
principes. l u; 3 ab imanvr fls 

Mais , difent les Intimés , ff l‘on ‘admet cette efpece de garantie‘ qui 
rend les héritiers refponfables de l‘infolvabilité qui fe déclare longetns 
après le partage , c‘eft porter le trbuble dans les familles , par les .Ïa‘_&ienvs 
recurfoires que cela occafionne , & qu‘il‘eftimportrant d‘étouffer.” ‘. . » 

On répond qu‘il eft bien auflfi intéreflant de conferver l‘égalité entre 
co—héritiers. Ces a&ions ne font pas plus Mcfaiñdre que les recours de 
garantie d‘un co—héritier évincé ou troublé dans la pofleffion d‘un héri— 
tage. Quand l‘éviétion furvient foixanre—ans après le parsage ; les co— 
partageans font aflujettis à la garantie ; dontl‘aËtion ne s‘ouvre , fuivant 
tous nos principes , que du jour du trouble. Par quelle fingularité celui 
qui n‘a dans fon lot qu‘une rente, feroit:il de pire conditiotr ? Si cette du— 
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6 
rée ou fufpenfion de l‘aêtion en garantie des rentes eft un inconvénient , 
c‘eft un inconvénient qui procede de la qualité & de la nature de cet 
effet originairement commun. Pourquoi étoit — il dans la fucceffion ? 
pourquoi a—t—il fallu partager ? Si l‘on ne donne pas à la garantie des 
rentes cet effer & cette étendue , les rentes deviendroient des biens > 
impartageables ; il faudroit ou les laiffer indivifes, ou les morceller : car 
il n‘y aura jamais pour le co—héritier dans le lot duquel échoit une 
rente, une fûüreté égale à celle du co — partageant qui n‘a qu‘un corps 
d‘héritage. Ce dernier eft bien afluré de l‘exiftence matérielle de cet 
objet ; au lieu que le capital d‘une rente qui n‘a point d‘exiftence 
palpable & fenfible, n‘a de fureté que dans l‘affiete de l‘hypotheque ; 
lorfqu‘elle porte à faux , l‘efet s‘évanouit. Si les co—partageans n‘en 
font pas garants de droit entr‘eux, qui voudroit jamais courir les rifques 
de n‘avoir en {on lot que l‘ombre , & laifler le réel & le folide aux au— 
tres ?. Il faut donc ou que la garantie réfultante du partage (oit telle , ou 
que les rentes foient dans une perpétuelle indivifion ; ce qui entraîneroit 
un plus grand inconvénient. Les principes & la raifon font d‘accord 
avec l‘ufage , pour donner au partage l‘effet de la garantie qu‘opere dans 
les tranfports la claufe de fournir & faire valoir : aufû eft—ce fur la foi de 
cet ufage que ces claufes qui s‘expriment dans les tranfports, & qui y 
font comme de ftyle, ne s‘employent jamais dans les aêtes de partage. 
On vit dans cette idée , reçue & confacrée dans la Pratique , que l‘aête 
de partage emporte de droit cette efpece de garantie , fans l‘exprimer ; 
autrement la même précaution qui les a fait imaginer pour les trauf— 
ports , les auroit introduites dans les partages , fi elles y euflent été né— 
ceffaires : car il n‘eft aucun co—héritier qui ne veuille {e proeurer pour 
{on lot des fûretés égales à celles de {es co—partageans. Comme on ne 
pourroit dans un partage forcé en Juftice , l‘obliger à accepter dans fon 
lot une rente fans cette efpece de garantie , on doit donc néceflairement 
la fuppofer dans un partage volontaire;, & fi on ne l‘y exprime jamais , 
c‘eft la perfuafion où l‘on eft qu‘elle—eft de droit. Rien ne prouve mieux 
la certitude de l‘ufage attefté par le Brun , que cette omiffion générale 
dans tous les partages , des claufes de garantie ftipulées dans les tranf— 
ports ; & ce feroit ébranler la fûreté & la tranquillité des f_àmilles , que 

de porter atteinte à un ufage fur la foi duquel {e font toujours rédigés 
& {e rédigent journellement les aêtes de partage. 

On vient de démontrer que tout partage emporte de droit la gararitie 
de fournir & faire valoir : on ira plus loin , & on prouvera qu‘en la ref— 
traignant, d‘après nos Adverfaires , à la garantie de tous troubles & 
empêchemens, à la folvabilité du débiteur de la rente au tems du parta— 
ge , ils ne peuvent {e fouftraire à l‘aêtion des Appellans. . 

S E C0 N D :M.0 Y E —N. 

Simple Garantie de la folvabilité du Débiteur de la rente , s‘effectue 
lorfque le Capital devient exigible. 

Les Intimés avouent que la garantie qui réfulte d‘un partage, n‘eft 
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pas la fimple garantie de droit , debizum fubeffe , comme en fimple tranf— 
port ; ils reconnoiffent que le partage en produit une plus étendue : c‘eft,? 

{clon eux , la garantie de tous troubles & empêchemens , c‘eft—à—dire de la 

folvabilité a£uelle du débiteur de la rente. Partons pour un moment de 

ce fyftême , & prouvons que cetre efpece de garantie doit emporter né— 
ceffairement la garantie du capital de la rente , jufqu‘à l‘époque de l‘exi— 

gibilité de ce capital, fçavoir après l‘épuifement des biens qui y font 
hypothéqués. l 

Une premiere obfervation fe préfente ici naturellement. De ce que 
la garantie qui naît d‘un aête de partage emporte la garantie de fait de la 

folvabilité du débiteur, il en réfulte qu‘en cela le partage l‘emporte fur le 

tranfport, où il faut une claufe exprefle pour l‘opérer. De—la il fuit que > 

cette garantie de fait réfulte de la nature même de l‘ate de partage ; au 

lieu que dans le tranfport elle n‘eft que l‘ouvrage de la convention. Ceci 

pofé, on ne doit pas pefer l‘étendue de la garantie réfultante de l‘aête 
de partage , au poids des différentes claufes qui fe mettent dans les tranf— 

ports 3 ce n‘eft pas une garantie conventionnelle , c‘eft une garantie lé— 

gale qui doit fe difcurer dans les effets qu‘elle opere aux termes de droit. 

On ignoroit dans le Droit Romain l‘ufage de ces claufes introduires 
parmi nous dans les traniports. Il n‘y a dans le droit que de deux for— 

tes de garanties par rapport aux Aétions & Droits incorporels : celle 

de Droit debitum fubeffe qui a toujours lieu fans ftipulation : celle de 
fait bonum nomen effe , & debitorem locupletem effe. 

La garantie réfultante du partage d‘après tous les Auteurs & de l‘a— 
veu même des Intimés , embraile la feconde ; ainfi par la nature même 

du contrat, on promet bonum nomen effe , puifque dans une divifion 
où l‘égalité eft de l‘efence de l‘A&te on metl‘efet en balance vis—à—vis 
d‘autres effets bons & folides; par cette feule opération on le garantit ‘ 
de la même efpece. Or , quel eft en Droit l‘effet de cette garantie bo— 
num nomen effe ? Ef—il vrai indiftintement qu‘elle n‘enporte que la ga— 
rantie de la folvabilité a£uelle du débiteur au moment du partage ? on 

fait à ce fujet la diftin&ion des dettes exigibles d‘avec celles qui ne le 
font pas. | 

A l‘égard des dettes exigibles , la garantie de fait , borum nomen effe , 
n‘eft que de la folvabilité a&uelle du débiteur : ainfi un co—héritier a 
dans fon lot un billet ou obligation fur un Particulier infolvable au tems 
du partage, (& cette infolvalité {e trouve fuffifamment conftatée lorfque 
le co—héritier a fait toutes les diligences néceffaires fans. pouvoir s‘en 
procurer le payement , fes pourfuites euflent—elles duré 20 ans) , point 

de doute qu‘il n‘ait un recours de garantie contre {es co—héritiers dans 

ce cas : mais fi lors du partage le débiteur étoit folvable , qu‘il ait at— 
tendu à agir, & que dans l‘intervalle l‘infolyabilité foit furvenue ; alors 
il n‘y—a pas lieu à la garantie , parce qu‘il {uffifoit que l‘effet fùt bon lors 
qu‘il lui eft échu , qu‘il n‘a dépendu que de lui d‘en tirer parti , il n‘a à 
imputer la perte qu‘à fa négligence. 3 

Quant aux dettes inexigibles données en partage , la garantie de fait 
bonum nomen effé emporte la garantie de l‘effet juiqu‘au moment de {on 
exigibilité; & fi le débiteur qui étoit bon au tems du partage devient in— 
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folvable après , mais avant le tems de l‘exigibilité de la dette , la garantie 
a lieu : la raifon eft fenfible ; le co—héritier n‘a rien à s‘imputer tant que 

fon a&ion & fon droit a été fufpendu & qu‘il a été dans l‘impoffibilité 

d‘agir , fuivant cette maxime conftante , cortra non volentem agere non 

currit præfcriptio. i 

Dans le Droit Romain où les rentes conftituées {ontinconnues , il n‘y 

a de dettes— inexigibles à proprement parler que les dettes {ous condition 
ou à terme. Un héritier aura dans fon lot une obligation payable plu— 

fieurs années après le partage , ou fous l‘évenement d‘une condition fu— 

‘ ture ; cet effet qui eft inexigible jufqu‘au terme ou à l‘évenement de la 

condition , eft garanti de droit jufqu‘à cette époque par les‘ co—parta— 

geans , s‘il n‘y a claufe contraire dans le partage. Les Loix romaines ne 

peuvent pas fournir de décifion pour l‘efpece d‘une rente conftituée ; 

mais on en trouve pour une efpece femblable qui confacre la vérité 

de ces principes. Dans le droit le mari , du jour de la conftitution do— 

tale, devient propriétaire de la dot de fa femme & garant de fa ref— 

titution ; de forte que toute perte & accidens qui furviennent tombent 

fur lui. Tel eft le cas décidé par la Loi , promitsendo ff de jure”Dotium , 

$. 2. Une dette fous condition eft conftituée en dot à la femme ; avant 

l‘evenement de la condition le débiteur devient infolvable , la Loi déci— 

de que la perte demeure fur la femme & non fur le mari, parcé qu‘il 

n‘a pù agir avant qu‘elle fùt exigible. Si à debitore mulieris fub conditione 

dos promittatur , & poftea anrequam maritus petere poffit debitor folvendo 

effe defierit , magis periculum ad mulierem pertinere placet : nec enitr Vi— 

deri maritum nomen fecutum eo tempore quo exigi non poruerit. Ces prin— 

cipes ont une application encore plus fénfibleà la garantie des rentes entre 

co—partageans, qu‘aux dettes conditionnelles , ‘veZ in diem ; car la rente eft 

‘ une dette immobiliaire qui doit être plùs ftable & plusaflurée : c‘eft une 
dette qui échoit de die ir diem , quant aux arrerages , qur , quant au prin— 

cipal , n‘échoit jamais qu‘à la volonté du débiteur: On ne peut impüter 

au co—héritier de n‘avoir pas fait rembourfet le principal dans le tems 

où le débiteur paroiffoit folvabt®, puifqu‘il‘ ne pouvoit pas l‘y contrain— 
dre ; ainfi dès qu‘il réfulte de l‘aête de partäge une garantie de fait de la 

folvabilité du débiteur, garantie qui porte non—feulement fur la preftas 

tion des arrérages , mais encore {uf le principal, il {eroit abfurde que …. 

cette garantie , relativement à ce prificipal; {e bornât au {eul moment du 

partage , tems où le co—partageaut n‘a‘aucuñ droir de l‘exiger du débi—” … 

teur. Il faut , par une conféquence néceffaire, que cette garantie s‘étendé 

jufqu‘à l‘époque que ce principal devient exigible, c‘eft—à—dire—Jufqu‘a— 

près la difcuffion & l‘épuifement, des biens du débiteur ; pourvû que le 

co—héritier n‘ait d‘ailleurs laiflé échapper aucune des furetés qui lut ont … 

été fournies. Ceci pofé , les Intimés prétendent que les Demoifelles Mi: ” 

chon , débitrices de la rente en queition , étoient folvables lors du par— : 

. tage3 que leur infolvabilité n‘eft furvenue que depuis :. en le fuppofant , 

la garantie n‘a pas moins fubfifté , quant au principal dé la renté , qui a 

toujours demeuré inexigible jufqu‘après la vente par decret de leurs 

biens.C‘eft à cette époque feule qu‘il y a euouverture au rembourfement, 

& que l‘évenement a manifeité l‘infolvabilité des débitrices , la caducité 
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de cet efet donné en partage comme bon , & qui devoit être garanti tel 
juiqu‘à l‘inftant où il pourroit rentrer dans la main du co—partageant. 

— Enfin un dernier moyen qui tranche , l‘infolvabilité des Demoifelles 
Michon n‘eft point une infolvabilité furvenue depuis le partage, elle 
fubfiftoit même auparavant. $ * 

{ T‘R O— T‘SI‘E NM‘EM O‘ T F‘N, 

Ésat d‘infolvabilité formée des D emoifelles Michon au tems de partage. 

Les preuves de l‘infolvabilité des Demoifelles Michon fubfiftante 
lors du partage , {ont claires & certaines , au moyen de l‘ordre ‘qui a 
été fait depuis entre leurs créanciers. Partons d‘abord d‘un point fixe 
qui ne peut fouffrir de contradi£tion. Qu‘eft—ce qui conftitue l‘état d‘in— 
folvabilité ? c‘eft lorfqu‘on a plus de dettes que de bien. Or telle étoit la 
fituation des Demoifelles Michon , non pas {eulement au 11 Juin d9 29 
jour du partage fait entre les héritiers de la Dame Renaud , mais même 
au 26 Janvier 1726 jour du contrat de conftitution fait par elles à la 
Dame Renaud. j l 

Voici le tableau de leur fituation à cette époque. Les Demoifelles Mi— 
chon font deux filles qui n‘ont jamais eu d‘état ni de profeffion lücrative , 
vivant de leur bien , & ce bien n‘a jamais confifté qu‘en deux maifons ; 
l‘une fife à Paris rue Saint—Denis , & l‘autre à Chaillot. Ces maifons leur 
étoient échùes , tant de la fücceffion de Marie Michon femme d‘Antoine 
Dupuy leur tante, que du legs univerfel qui leur avoit éte fait par ce mé— 
me A ntoine Dupuy mari de leur tante, Les Demoifelles Michon‘ en cette 
qualité étoient chargées des dettes de Marie Michon & d‘Antoine Du— 
puy. Les deux maifons ont été vendues z 8600 liv. fçavoir , 22000 liv. 

\ celle de Paris , & 6000 1. celle de Chaillot. Telle étoit donc le montant 
de leur bien : voici maintenant le montant de leurs dettes , au 26 Jan— 
vier 1726 , 18 mois avant le partage. Premierement il y a pour 27200 
!. de principaux de rentes déclarés dans le contrat même, 
liv. les 5000 l. fournis par la Dame Renaud , devoient être employés à 
rembourfer cinq autres mille liv. de capitaux de rente ; ainfi , de l‘aveu 
même des Demoifelles Michon , lors de la conftitution de la rente elles 
devoient 32200 1. toutes dettes qui procédoient du chef des S‘ & Dame 
Dupuy leurs auteurs, & qui font colloqués dans l‘ordre. Outre ces det— 
tes déclarées , qui furpafloient la valeur des biens , il y en avoit encore 

produifant 1 3 5 5 

_ d‘autres qu‘elles ne déclarerent pas , & qui font colloquées dans l‘ordre. 
Une rente de 8o 1. au principal de 4000 liv. dûe à un fieur Motte, qui 
eft le fecond créancier colloqué. Cette dette procédoit originairement 
d‘un cautionnement d‘Antoine Dupuy, de 1707. Plus trois parties de 
rentes viageres; l‘une dûe à l‘Abbaye de Malnoue , de 30 livres ; les 
deux autres de 1 50 liv. dûes à la veuve le Tilleur, léguées par les tefta— 
mens des Sieur & Dame Dupuy, & qui font colloqués auffi dans l‘ordre : 
ainfi il eft démontré que dix—huit mois même avant le partage , les De— 
moifelles Michon devoient 36200 liv. de principaux de rentes perpé— 
tuelles , & outre cela , 180 livres de rentes viageres. Leurs biens n‘ont 
été vendus que 28000 livres , & elles n‘en ont Jamais poflédé d‘autres : 
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leurs dettes excédoient donc dès—lors de près de 10000 liv. Voilà un 
état d‘infolvabilité bien caratérifé. : 

OBJECTI1ON. Mais, difent les Intimés , la preuve que les Demoi.. 
f{elles Michon étoient folvables lors du partage , c‘eft qu‘elles payoient 
exatement les arrérages de la rente en queftion , & qu‘elles en ont con— 
tinué la preftation pendant près de vingt ans depuis : leur infolvabilité 
n‘eft donc furvenue que poftérieurement , & c‘eft le cas où il n‘échet 
pas de garantie. ; 

R ÉP 0 N $ E. Ceci n‘eft qu‘une équivoque & un fophifme. Premiere— 
ment, la preftation des arrérages d‘une rente de la part du débiteur , 
prouve tout au plus fa folvabilité aêtuelle quant à ces arrérages, mais 
nullement quant au principal, qui eft inexigible; & ce principal n‘eit 
pas moins fujet à la garantie entre co—partageans. Un homme qui n‘aura 
que 40000 liv. de bien , & qui devra 2 500 liy. de rente au principal de 
50000 livres , peut fervir pendant long—tems les arrérages ; il n‘en {era 
pas moins vrai qu‘en rapprochant le montant de ces dettes inexigibles 
avec la valeur de fon bien , il eft dans un état d‘infolvabilité. 
Secondement , pour juger quand un débiteur de rente conftituée eft 

devenu infolvable , il faut diftinguer l‘époque où cette infolvabilité eft 
formée , d‘avec l‘époque of1 elle s‘eft manifeftée. L‘état d‘infolvabilité eft 
formé au moment où le débiteur {e trouve avoir plus de dettes que de 
bien. Cette infolvabilité n‘éclate que par les pourfuites des créanciers. 
Quand les dettes font inexigibles , telles que des rentes conftituées ou 
des dettes à terme, il arrive fouvent que cet état d‘infolvabilité déja 
formé , demeure très—long tems caché ; mais il n‘eft pas moins vrai 
qu‘il exifte depuis très—long tems. Telle étoit précifément la pofition des 
Demoifelles Michon ; le bien qu‘elles avoient recueilli de la {ucceflion 
de leur tante & du legs univerfel de leur oncle , qui étoit l‘unique qu‘elles 
ayent jamais eu , étoit chargé dès 1724 de près de 10000 livres de 
dettes au—delà de {a valeur ; dettes procédantes du chef de leurs auteurs. 
‘Toutes ces dettes étoient en rentes conftituées , il n‘y en avoit aucune 
d‘exigible. Leur bien , fuivant la déclaration portée au contrat du 20 
Janvier 1726 , produifoit 2000 liv. de revenu , fur quoi elles devoient 
plus de 1800 livres de rente , & outre cela les charges de l‘entretien de 
leurs maifons. La valeur de ces maifons étoit de 28000 liv. prix qu‘elles 
ont été vendues. Dés—lors il y avoit plus de 3 6000 livres de principaux 
de rentes dûes par les Demoifelles Michon , & 1 8o livres de rente via— 
gere : l‘état d‘infolvabilité étoit donc bien formé.; & il auroit éclaté 
long—tems avant l‘époque du partage , & même avant le contrat de cont. 
titution fait à la Dame Renaud , fi leurs dettes euflent été exigibles. Mais 
au moyen de l‘inexigibilité de leurs detres , les Demoifelles Michon 
{ont parvenues à cacher long—tems leur état ; leurs créanciers ne pouvoient 
les pourfuivre & mettre le feu dans leurs biens , tant qu‘elles payoieat 
les arrérages des rentes : c‘eft ce qu‘elles ont fait prefque jufqu‘en 1746. 
Il paroîtra d‘abord , au premier coup—d‘œil , furprenant qu‘elles ayent 
pu fervir les arrérages à leurs créanciers pendant tant de tems ; mais 
la furprife cefte lorfqu‘on jette les yeux fur la Sentence d‘ordre. Les 
Demoifelles Michon ont acquitté ces arrérages en partie avec les reve— 
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11 
nus de leurs biens , & en partie avec les emprunts qu‘elles ont faits poité— 
rieurement. On voit entr‘autres dettes colloquées après le contrat de 
conftitution de 1726 , une obligation du 30 Mai 1738 , de la fomme de 
21690 liv. caufée pour prêts antérieurs faits aux Demoifelles Michon : 
on voit par—là ce qui a retardé l‘éclat de leur infolvabilité ; leurs créan— 
ciers ne pouvoient les contraindre au rembourfement de leurs princi— 
paux. A l‘égard des arrérages, elles ne faifoient que, ce qu‘on dit en 
propos vulgaire , remplir de la terre le foffé ; elles employoient leurs: re— 
venus , & des emprunts confidérables. En effet , dans l‘efpace d‘environ 
dix—huit ans écoulés depuis le partage , il eft prouvé qu‘elles avoient em— 
prunté 2 1600 livres ; à quoi ajoûter les 2000 livres de revenus de leurs 
biens pendant ce tems , montant à 3 6000 liv. cela revenoit à 57600 liv. 
Elles devoient annuellement 1800 livres de rente , qui ont pendant ces 
dix—huit années monté à 32400 liv. c‘eft donc 25000 liv. qu‘elles ont 
confommé, tant pour. leur fubfiftance que pour les charges de leurs 
biens ; fomme qui revient à—peu—près à celle qu‘ils ont empruntée depuis 
le partage. j i ; 

Tout {e réunis pour prouver qu‘il ne s‘agit pas ici d‘une infolvabilité 
{urvenue depuis le partage, comme le {uppofent les Intimés , mais d‘une 
infolvabilité formée antérieurement, & feulement manifeitée depuis. 
En effet , on ne voit pas que depuis 1725 & 1726 la for;une, des De— 
moifelles Michonait été entamée ni diminuée par aucun accident ou 
cas fortuit. Elles n‘avoient pas en 1726 d‘autres biens que les deux mai— 
fons faifies réellement en 1746 , vendues en 1749. Les arrérages des 
rentes qu‘elles devoient ne s‘étoient pasmême accumulés. On voit par 
la Sentence d‘ordre que la preftation s‘en étoit faite juiqu‘en 1746 ; en— 
forte que ce qu‘il y avoit de dettes créées en 1726 , étoit encore au mê— 
me état en 1746. Il y avoit toujours 36000 liv. de principaux & 180 
de rentes viageres à acquitter par des fonds de 28000 liv. ce n‘eft donc 
pas à l‘époque de la faifie réelle & de la vente des, biens , que leur in+ 
folvabilité s‘eft formée : cela n‘a fait que découvrir un état fubfiftant 
dès 1725 & 17263 dès lors leurs dettes excédoient de près de 10900 
liv. la valeur de leurs biens ; fi cet état eft refté caché juiqu‘en 1746 , 
c‘eft par la qualité même de ces dettes qui ne font devenues exigibles 
qu‘à cette époque , mais cet état ne fubliitoit pas moins. C‘eft par un 
vice intérieur , une caufe ancienne , par un état d‘infolvabilité formée 
avant le partage , que la rente dont il s‘agit {e trouve caduque : ainfi à . 
partir du propre fyftéme des Intimés, la garantie a lieu, 33 

Pour fe convaincre de l‘état d‘infolvabilité où les Demoifelles Mi— 
chon {e trouvoient avant le partage de 1727 , placons—nous dans une 
hypothele : fuppofons que les 36000 liv. qu‘elles devoient en 1726 , 
euflent été des capitaux exigibles, Les créanciers qui n‘avoient pour fe 
venger que les deux maifons , auroient alors fait les mêmes pourfuites 
qui ont été faites en 1746 , ce qui auroit occafionné les mêmes frais ; 
que ces maifons euflent été vendues & l‘ordre fait en 1728 ou 1729 » 
la rente en queltion n‘auroit pas été plus utilement colloquée que par la 
Sentence du 3 1 Decembre 1750 ; preuve décifive que cette infolvabili— 
té qui n‘a éclaté que 18 ou 20 ans après , avoit fa fource dans une caufe 
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. 12 l 
ancienne & fùubfiftante avant le partage. Vainement les Intimés attri— 
buent—ils le defordre des affaires des Demoifelles Michon à l‘Arrêt ob— 
tenu en 1742 par le fieur Vittement, qui les à condamnées aux rembour— 
{ement de 4000 1. pour un cautionnement fait par leur auteur en 1710 : 

toujours eft—il vrai que cela dérivoit d‘une caufe bien antérieure au par— 
tage. Ainfi quelqué—foit dans le point de droit la garantie dûe pour l‘é— 
vidion d‘une rente partagée , on ne peut nier qu‘il n‘y ait ici garantie de 
droit : y a—t—il quelque moyen de fait particulier qui tire les Intimés du 
droit commun ? c‘eft ce qu‘il s‘agit d‘examiner. 

. _ $ Ë C‘O ND‘E ” PXAXARTTFE 

Difcuflon des prétendus Moyens de fait oppofés contre la gamhtie 

de droit. 

‘ Dans le fecond point de vue de leur fyftême , les Intimés foûtiennent 
que quand en général la garantie feroit de droit , elle doit ceffer d‘avoir 
lieu dans l‘efpece ; 1°. parce que les opérations particulieres du partage 

excluent cette garantie ; 2°. parce que l‘on‘ n‘a pas fait les diligences né— 
ceffaires contre les Intimés pour en conferver l‘aËtion; 3°. parce que 
les—Appéllans auroient été colloqués utilement dans l‘ordre fi les titres de 

— leurs créances euflent été produits. 
. ‘Trois fins de n‘on—recevoir à la faveur defquelles les Intimés {e flat— 

tent d‘écarter dans le fait la garantie dont ils font tenus dans le droit. 

Dif/cuffion de la premiere fin de non—recevoir. 

. Selon les Intimés il ne faut pas juger la conteftation par la regle com— 
mune des partages ; celui dont il s‘agit n‘a pas été fait d‘une maniere or— 
dinaire : on voit par les opérations qui s‘y font pafléés , que les Parties 
ont dérogé à la garantie , qui eft de droit commun ; que leur intention a 

été de fe contenter chacun des effets tombés dans leur lot , fans efpéran— 
ce d‘aucun recours , pour éviter tout procès. En effet , 1°. nulle ftipula— 
tion de garantie des lots ; 2°. cès lots n‘ont point été tirés au fort , cha— 

cune des Parties a eu la liberté de choifir dans une efpece de biens ce 
qu‘elle croyoit meilleur. Les fieurs Guillier avoient les plus grands droits 
à caufe de la continuation de communauté ; 1ls pouvoient prendre. tous 

les effets de cette derniere qui fe trouvoient les méeilleurs , ils ont con—. 

{enti de les laiffer en mafle. En confidération de cela on leur a laiflé le 

choix dans les effets de la fucceffion pour fe remplir & s‘égaler aux au— 
tres co—héritiers. Après les fieurs Guillier , le fieur Millochin a pareille— 
ment eu le choix pour s‘égaler aux fieurs Boutet & Delaleu. La fuite na— 
turelle de ces operations étoit de ne pas dire , comme dans les partages 
ordinaires , que les Parties fe feroïent refpe&ivement raifon des por— 

tions de leurs lots , qui pourroient devenir caducs : auffi a—t—on dit que 

les co—partageans fe tenoient refpe&ivement pour contens de leurs lots , 
comme étant égaux tant en fommes qu‘en effets. De tout cela réfulte 
une dérogation formelle à la garantie. ) 

RE‘PONSE. C‘eft avec grande raifon que les Intimés veulent que cette 
conteftation ne fe juge pas fur les principes ordinaires ; car il faut vio— 
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13 
—ler toutes les regles pour adopter leur fyftéme; mais les fophifmes 
qu‘ils employent ne font pas ‘capables de les fouftraire à ces regles 
qu‘ils recufent ici. Premierement , il eft faux que les opérations du 
partage dérogent à la garantie qui eft de droit commun, & que l‘in— 
tention des co—partageans ”ait été de l‘exclure ; 2°. quand ils l‘auroient 
voulu ils ne l‘auroient pas pu faire ; 3 °. il eft évident que l‘aéte même 
{uppole cette garantie. i rt +oÿt 

Prémierement , il ett faux que les opérations du partage”dérogent à 
la garantie , & que l‘intention ait été de l‘exclure. Rien de plus fri— 
vole que les circonftances qu‘on en donne pour preuve. On n‘a pas, 
dit—on , fipulé le moindre mot de gârantie dans l‘a&e ; mais la claufe 
‘auroit été fuperflue , parce qu‘elle eft de l‘effence même de l‘ate qui P » P 4 4 
l‘emporte de droit, de même que la fipulation de rachat perpétuel 
dans un contrat de conftitution de rente. 

Quant à la circonftance des lots non tirés au fort, & du prétendu 
choix des parties dans les effets du partage , loin d‘en faire réfulter une 
dérogation préfamée à la garantie de droit , ce feroit une raifon de plus 
pour penfer lecontraire. En éffet, s‘il eft un cas où l‘on puifle préfumer. 
que les Parties ont voulu exclure la garantie, & courir les rifques du 
hafard , c‘eft quand elles ont tiré les lots au fort ; cela paroît rentrer danx 
une efpece de contrat oléatoire , où la loi de l‘égalité n‘a pu être fciem— 
ment violée. Cependant la garantie efttellement de l‘effence du partage, 
qu‘elle a lieu de plein droit & fans ftipulation dans celui où le fort a pré— 
fidé ; à plus forte raifon doit—elle avoir lieu dans un partage où il eft 
dit que les co—partageans ‘ont choifi. Le premier choififlant a déjà un 
avantage aflez confidérable ; ce feroit le comble de l‘injuftice & de 
l‘inégalité , que ce qui refté aux derniers par non—choix , ne leur fût pas 
garanti comme efet de bonne valeur. Il eft tellement faux que le choix 
des lots fuppofe & emporte la non—garantie , qu‘il eft nombre de coû— 
tumes où les lots ne {e tirent point au fort ; dans la Breragne , le Mai— 
ne , l‘Anjou , l‘aîné fait les lots , les puinés choififfent. Nonobftant ce 
choix tout volontaire des puinés, l‘aîiné eft garant de leurs lots; & 
tous {ont réciproquement garants de droit & fans fipulation. Il eft 
donc bien conftant que le choix ne fuüuppole pas l‘intention de déroger 
à la garantie de droit; choifir un lot eft toujours partager: ce qu‘on 
prend à titre de partage, on le prend avec tous les droits & accefloires 
de ce contrat; & on n‘eft jamais préfumé exclure ni tacitement ni in— 
dire&tement ce qui eft de droit commun & de l‘effence même de l‘aîte 
qu‘on fait. ‘ 410 

Au furplus, ce prétendu choix eft en foi une fuppofition ; fi l‘on en 
croit les fieurs Guillier, comme ils avoient les plus grands droits à 
caufe de la continuation de communauté , ils étoient en droit de prendre 
les meilleurs effets ; cependant ils les ont laiflés en mafle. Ils en impo— 
fent doublemert. En premier lieu , de ce qu‘une partie des bons effets 
avoient été acquis pendant la continuation de communauté , il n‘en 
réfultoit pas pour les fieurs Guillier le droit de choifir ce qu‘il y avoit 
de meilleur pour fe remplir de leur part dans cette communauté , puif— 
que les autres enfans avoient dans ces même objets un droit de co—pro— .  
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priété finon auff grand ; du—moins auffi favorable. En deuxieme lieu , 
il fuffit de lire ce partage pour fe convaincre que les fieur Guillier ont 
bien ufé de cet avantage , de prendre ce qu‘il y avoit de meilleur , 
quoiqu‘il ne leur appartint pas3 qu‘y voit — on en éffet ? la mafle à par— : 
tager étoit compofée de quatre fortes d‘effets : 1°. effets mobiliers , 2°. 
trois bonnes maifons dans Paris , 3 °. rentes{ur la Ville, 4°. trois parties 

de rente fur particuliers. Sçavoir deux de chacune 6000 1. de principal{ur 
le—fieur Hargenvilliers , Notaire ; rentes très—affurée‘ par de bous privile— 
ges ou de bonnes hypotheques dans le contrat; & la rerite dont il s‘agit 
au principal de 5000 liv. fur les Demoifelles Michon , hyporthequée 
{ur deux vieilles maifons louées 2000 liv. {ur lefquelles il y avoit pour 
27200 liv. d‘autres hypothèques déclarées dans le contrat. Les fieurs 

. Guillier ont pris comme premiers choififians leur part du mobilier , leur 

part dans les contrats fur la Ville , toutes les maifons qui étoient les 
meilleurs effets & qui valent a&uellemént un tiers. de plus qu‘elles 
nont été eftimées , une des parties de rentes fur le fieur Hargen— 

villiers : fi ce n‘eft pas là la crême de la fucceffion , on leur défie de 
dire,ce qu‘ils auroient pù choifir de meilleur. Enfuite dans la fabdivi— 
fion entre les fieurs Bouttet , Delaleu & Millochin , on a exa&tement di— 
vifé par égale portion ce qui reftoirt de meilleurs effets après le choix 
des fieurs Guillier. Les rentes {ur la Ville , ainfi que la partie de rente 
fur le fieur Hargenvilliers , ont été partagées par tiers; il n‘y a eu que la 
rente fur les Demoifelles Michon , le {eul effet douteux de toute la maf— 
{e, qu‘on a placé dans le lot du feur Millochin 3 & les fieurs Guillier 
ont le front (de dire à la Juftice que c‘eft par facilité qu‘ils out aban— 

donné leurs portions dans cet effet , que le fieur Millochin l‘a choifi , : 
comme fi c‘étoit choôifir que de garder ce dont les autres n‘ont pas vou— 
lu. Les Intimés ont d‘autant plus mauvaife grace d‘alléguer pareille cho— 
{e , qu‘ils fçavent parfaitement comme tout s‘eft paflé ; que ce font eux 
qui ont fait le partage à leur gré : le fieur Millochin a foufcrit aveu— 

glément à leurs opérations ; ceci eft conftaté par l‘aéte même. En effer, 

d‘un côté on voit que c‘eft le fieur Guillier qui fut chargé de tous les 
titres & papiers de la fucceffion ; il a eu par conféquent une connoif— 
fance plus intime de la valeur des effets; & c‘eft fans doute en ap— 
percevant, dans le contrat de conftitution pour 27200 liv. d‘autres hy— 
porheques déclarées , qu‘il a fenti tout le—verreux d‘un pareil effet. D‘un 
autre côté par qui le partage a—t—il été dreffé ? par le S” Delaleu frere 
d‘un des co—partageans ; il y a dans l‘aête un article en dépentfe pour 
{es honoraires ; le fieur Millochin qui par état étoit un homme peu inf— 

truit dans les affaires , s‘en eft totalement rapporté à ces deux perfon— 

nes pour les opérations d‘un partage égal. Ce n‘eft pas qu‘on veuille 
leur imputer d‘avoir envifagé la rente en queftion comme un effet ab— 
folument caduc ; on préfume trop de leur probité pour penfer qu‘ils 
l‘éuffent mis en mafle, s‘ils l‘euflent cru tel ; mais ce qu‘il y a de fûr, 
c‘eft qu‘ils n‘ont pu le regarder que comme le moindre effet de la uc— 
ceffion ; & fi on les en prenoit à leur déclaration, ils‘ne diroient pas que 
cet objet a été du choix particulier du fieur Millochin. Affurément s‘il 
eût choifi , fon choix auroit—il tombé fur cet effet ? quand il y avoit la 
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partie de rente de 6000 liv. ur le S* Hargenvilliers , partie non chargée 
d‘autres créances , & privilégiée fur fon Office de Notaire. Le prétendu 
choix de la part du fieur Millochin eft une fuppofition; s‘il y a eu du 
choix , c‘eft de la part de {es co—héritiers qui ont tourné les opérations 
de maniere qu‘ils ont pris le meilleur. Les Intimés cherchent à donner 
le change , quand ils préfentent le partage en queltion comme un aêe 
fingulier , dans lequel on a eu pout objet d‘exclure ce qui eft de droit 
commun , de juftice , & d‘égalité , la garantie des lots. 8 

> Deuxiemement , loin qu‘on puifle faire réfulter du partage une ex— 
clufion tacite & indire&e de la garantie , on ne pouvoit pas même la fti— 
puler expreffément. En premier lieu , ce n‘eft que relativement à des ob— 
jets mis en mafle comme douteux ou mauvais , qu‘on peut exclure la 
garantie. Telle eft la décifion de le Brun, des Süucceffions ; liv. 4. chap. 
1. o. 68. Je n‘effime pas qu‘on puiffe exclure la garamtie de fait , qui—cont— 
cerne la folvabilité du débiteur au tems du partage , & qu‘on puiffe donner . 
un effer caduc , & fur un débiteur infolvable , avéc claufe d‘exclufron de ga— 
rantre , à—moius qu‘il n‘ait été fait mention expreffe du peu de folvabilité où 
LPon croyoit le débiteur , & que l‘héritier ait pris cette dette comme cadugque. 
La raifon eft que le contrat de partage n‘eft pas un aête à l‘ordinaire où il 
s‘agiffe de commercer , & de faire fa condition avantageufe aux dépens de 
ceux. avec qui l‘on comtraéte ; mais que c‘eft un contrat où la bonne Joi & 
L‘égalité font efferiielles , & où il n‘eft queffion que de faire trouver à cha— 
cun des co—partageans, dans ce qui lui eft donné, la jufte valeur de ce qu‘il 
doit avoir. En deuxieme lieu, ce partage {e faifant avec des mineurs , 
auroit—on pû déroger ou renoncer à la garantie de droit ? & fi les fieurs 
Guillier lors mineurs {ouffroient aujourd‘hui l‘évi&ion d‘une des mai— 
fons échùes dans leur lot , ou d‘une rente , pourroit—on fe défendre de la 
garantie par cette exclufion chimérique qu‘on veut faire—préfamer ? 

Troifiemement enfin , non—(eulement la qualité de l‘ate emporte la 
garantie ; non—feulement cette garantie ne pouvoit s‘en exclure expreflé— 
ment , mais encore les propres termes dont les Intimés argumentent la 
{uppofent. Voici comment l‘ate fe termine : Defquels lois les Parties 
ont déclaré être rcfivec'Zivemmt contentes , comme étant juflès & égaux , tant 
en fommes qu‘en effets. _ i 

Les Parties fe font refpe&ivement contentées de leurs lots : donc ; 
concluent les Intimés , ils ont renoncé par—là à la garantie. V oilà un ar— 
gument bien conféquent ! Pourquoi & comment s‘en font—ils contentés ? 
comme étant jufles & égaux , tant en fommes qu‘en effets. L‘égalité a donc 
été le point de vûe commun ; chacun a pris les—efets de fon lot comme 
pareils en valeur & bonté: ce n‘eft qu‘à ce titre—là , ce n‘eft qu‘en tant que 
chacun s‘eft crû égalé à tous égards , foir en fommes, foit en effets. Cette 
fipulation exprefle que les effets de chaque lot font égaux , n‘emporte— 
t+elile pas de droit , & par une conféquence néceflaire , l‘obligation ref— 
pe&ive de fe les garantir tels. Or il fe trouve par l‘évenement qu‘un des 
effets donné en partage comme bon”&égal aux autres, eft caduc. Où 
peut être le doute que les co—partageans doivent indemnifer celui à qui 
il eft échù ? autrement l‘égalité dans les lots {tipulée , ne {e trouveroit 
plus. Il n‘y a , comme on voit , dans le partage en queftion rien dont  
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. les Intimés puiffent fe prévaloir pour {e tirer de la regle commune, & 

s‘affranchir d‘une garantie—de droit.. 
: 3 — *e re — 

Dif/ecuffrion de la féconde fin de non—recevoir. 

Suivant les Intimés, la garantie ceffe ici faute d‘avoir fait les diligences 
néceffaires contre eux pour s‘aflurer lerecours. Il eft vrai qu‘on a confervé 
les hypotheques par une oppofition à la faifie réelle ; mais la demande en 
garantie n‘a été formée que plus d‘un mois après l‘adjudication des biens. 
Pour {e mettré en regle vis—à=vis des Intimés, il falloit leur dénoncer la 

_ faifie réelle , les—encheres , les remifes, & le jour de l‘adjudication; ils 
euffent enchéri,ces maifons, & les—cuflent fait porter à leur valeur, au 
lieu qu‘elles ont été adjugées.à vil,prix. Ils citent à ce fujet Bafnage , & 
un—Arrêt du Parlement de Normandie du 14 Août.16 84 
RÆPONSES, C‘efoumprincipe univer(ellement établi par les Au— 

teurs‘* & la Jurifprudence des Arrêts, que levco—héritier ne perd fon 
recours en garantie , que lorfqu‘il a laiflé prefcrire ou purgerfes hypo— 
theques , en ne s‘oppofant pas au decret ; & qu‘il eft prouvé que s‘il l‘eût 
fait , l fût venu én‘ordre. utile : car { d‘oppofñtion {uppolée faite n‘eût 
pas—opéré la collocationutile, le recours—eft bien—fondé. C‘eft ce qui a 
été jugé par une foule d‘À rrêts rapportés fur M. Louet , lett. F. n: 2 5 . en— 
tr‘autres un du 26 Janv.1602, qui condamne un garant à payer la reenté 
à on ceffionnäire qui avoit omis de s‘oppofer audecret , 1°. à la déduc— 
tion fur les— arrérages &le capital de cette rente, des fommes pour lef— 
quelles—le ceffionnaire {eroit venu en ordre , s‘il {e fùt oppolé au decret 
deès—biens du débiteur ; 2°. la difcuffion préalable des biens du débiteur, 
Il eft donc très—faux que la dénonciation de la faifie réelle des remifes & 
encheres au garant , foit requife. Le prétendu Arrêt de 1684 , cité, eft 
un Arrêt folitaire dont où ignore l‘efpece ; Arrêt—d‘un Parlement étran— 
ger. Si telle eft la Jurifprudence du Parlement de Normandie ,. elle eft 
contraire à la nôtre & aux véritables—principes. En effet , le co:— parta— 
geant ou ceffionnaire d‘une— rente ne peut être tenu que de la conferva— 
tion des fûretés de l‘efet qu‘il a reçu ; elles confiftent dans l‘hypothéque. 
Il {uffit donc de s‘être oppofé au decret, ou de juftifier de l‘inutilité de 
l‘oppofition.‘ Dire que le bien a été adjugé:à vil prix, & que s‘ils euflent 
été appellés avant l‘adjudication , ils l‘auroient—pouflé plus haut , c‘eft 
une défaite frivole. Premierement , la publicité dont toute adjudication 
eft précédée les avertiffoit fufflamment ; s‘ils vouloient enchérir , & ils 
n‘avoient—pas plus d‘intérêt à le faire que les Appellans , qui partagent 
avec eux la caducité de l‘efet en queftion. Secondement, pour faire 
colloquer utilement les—Appellans , il auroit fallu fur—enchérir d‘environ 
10000 liv. au—delà du prix de l‘adjudication ; car le fonds a manqué fur 
une.créance à l‘hypotheque du 2 5 Juillet 1714 : elle porte à faux pour 
plus de 500 liv. Après vient une autre créance dûe au même S* Tricard, 
à l‘hypotheque du 6 Août. 1722 , montante à près de 4000 liv. L‘hy— 
potheque de nos—fubrogations eftt du 9 Aoùt. Le recours de garantie {e 
divife 1ci entreune multitude de têtes., pour chacune defquelles cela fait 
environ un objet de 600 livres : quel eft celui qui , pour s‘en exempter , 
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eût voulu fur—enchérir de 10000 livres ? n‘eft—ce pas le comble de l‘ab— 
furdité ? Quant à la prétendue vilité du prix de l‘adjudication , les Inti— 
més ne la fondent que fur l‘évaluation arbitraire qu‘il leur plaît d‘en faire 
à 55000 l. Premiere fuppofition : toute maifon ne peut s‘eftimer moins 
que le denier 24 de fon produit : cela peut être pour de bonnes maifons ; 
mais il en eft telle qui ne vaut pas le den. 10 3 cela dépend de fon état , & 
celles—là étoient vieilles. Secornde /uppofition : elles étoient louéesz 3 00 . Il 
eft vrai qu‘en 1726 , lors du contrat de conftitution , on déclara qu‘elles 
produifoient environ 2000 liv. mais lors de l‘adjudication le prix du 
bail judiciaire étoit de 1 100 liv. Enfin ce qui tranche , c‘eft l‘adjudica—. 
tion. Une vente forcée eft toujours réputée faite à fa juite valeur. On 
ne reçoit pôint contre cette préfomption légitime, les moyens de droit 
vi&orieux dans les ventes volontaires ; à plus forte raifon doit—on re— 
jetter l‘appréciation idéale de Parties intéreflées à exagérer, : 

_— Difcuffion de la troifieme fin de non—recevoir. 

Les Intimés prétendent que c‘eft faute d‘avoir produit les titres né— 
ceffaires , que la rente en queftion n‘a pas été colloquée utilement. Elle 
n‘eft colloquée dans l‘ordre qu‘à l‘hypotheque du contrat de conftitution 
de 1726 , parce qu‘il n‘y a eu que ce titre de produit : or il exiftoit des . 
quittances d‘emploi & {ubrogation , qui font remonter les hypotheques 
au 24 Mars 17 11 , pour 700 liv. & au 9 Août & 16 Septembre 1722 , 
pour les 4300 livres reftant. Si l‘on eùût fait ufage de ces quittances , la 
rente fût venue en ordre utile : c‘eft donc aux Appellans à fupporter la 
perte occafionnée par cette négligence. 

REÉPONSES. Premierement , s‘il y a eu négligence & faute de n‘avoir 
pas produit les quittances de fubrogation, cette faute eft du fait même des 
Intimés. Il eft prouvé par le partage même que ce font les Intimés qui 
en ont fait les opérations; ce font eux qui out été les dépofitaires de 
toutes les pieces inventoriées : c‘eft de leurs mains que le feu fieur Millo— 
chin a reçu les titres des eftets de fon lot; & il eft conftaté qu‘on me lui 
a remis, lors du partage , d‘autre titre de la rente en queltion , que le 
contrat de conftitution. De deux chofes l‘une: ou les quittances de fub— 
rogation étoient dans les papiers de la fucceflion , en ce cas c‘eft le fieur 
Guillier qui les a retenues ; ou elles n‘avoient pas été délivrées à la Dame 
Regnauld ayceule commune , & alors c‘étoit au corps de fa fucceffion & 
à tous {es héritiers enfemble , à répondre des titres qui ne Le trouvoient 
pas , & à les fournir à frais communs. Le co—partageant n‘eft tenu d‘em— 

_ ployer que les titres qui lui ont été remis ; on ne peut lui imputer à né— 
: * gligence , de n‘avoir pas produit des pieces qu‘il n‘a pas reçues : cela eft 

encore bien moins imputable à faute dans notre efpece. En effer, il y 
avoit déja du tems que le fieur Millochin—étoit mort , lors de l‘inflance 
d‘ordre ; fa veuve , tutrice de cinq enfans, domiciliée à Vendôme , à 
cinqua_nte lieues , avoit encore une connoiffance moins perfonnelle. des 
opérations du partage & des titres. Elle‘a apporté tous les foins nécef. 
faires pour la confervation de cette rente ; elle a formé oppofñtion à la 
faifie réelle , lorfqu‘il a été queftion de faire valoir fes hypotheques dans 
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lordre : elle n‘avoit que la Groffe du contrat de conffitution du vingt—Âx 

Janvier mil fept cent vingt— fix, voyant qu‘il y avoit une {tipulation 

d‘emploi des cinq mille livres , &® promeflë d‘en rapporter les quit— 

tances de fubrogation ; telle a été la procédure qu‘elle a tenue le i9 Jan— 

vier 1750 3 elle a préfenté fa Requête pour appeller en garantie les In— 

timés. Elle leur a dénoncé fon oppofition au decret , l‘adjudication des 

biens , & conclu à ce qu‘ils fuffent tenus de fe joindre à elle pour la faire 

colloquer utilement ; elle explique en même tems les fubrogations pro— 

mifes par le contrat , C fomme fes garans de s‘expliquer fi elles ont été 

efec&uées. Voici les termes de la Requête introdultive : la fùppliante 

ignore fi l‘emploi des 4000 liv. a été fait conformément à la claufe , elle 

n‘a rien pour le juflfier, elle doute qu‘elle ait été exécutéee , parce qu‘elle 

voir par le partage qu‘il n‘a éré remis au défunt Jieur Millochin , que la 

roffe du contrat qu‘elle rapporte. S‘il en étoit autrement , c‘eft à—dire que 

préfenter les quittances des creances 
l‘emploi eût été fait , il feroit bon de re 

payées , parce qu‘elles doivent contenir déclaration @ fubrogation au profit. 

de la dame veuve Regnaulz ; & que par ce moyen la Suppliante Jéroit bien 

fondée à faire valoir dans l‘ordre/des biens des Demoifelles Michon les 

hypotheques des anciens créanciers payés : c‘eff pourquoi elle fomme les co+ 

Ééritiers du défim; fieur Millochin on mart de s‘expliquer à ce Jujes. On 

ne pouvoit de la part de la tutrice poufler la précaution plus foin que 

d‘appeller en garantie les co — partageans avant l‘inftrution de l‘ordre 

pour qu‘ils euffent à fe joindre à la défenfe ; de leur expoler qu‘on avoit 

d‘autre titre en main à faire valoir que la grofle du contrat ; de les fom— 

mer de s‘expliquer s‘il en exiftoit d‘autres. Le 9 Mars fuivant les Intimés 

ont fourni de defenfes , où ils ont foutenu d‘un côté qu‘il n‘y avoit lieu à 

la garantie, de l‘autre qu‘il falloit attendre jufqu‘après le jugement de l‘or— 

dre. A l‘égard du point fur lequel ils étoient fommés de s‘expliquer : fça— 

efe&ué, & s‘ilexiftoit des quittances de fu— 
voir s‘il y avoit eu un emploie 

brogation, ils ont tenu un langage qui n‘a fervi qu‘à confirmer la veuve 

Millochin dans l‘opinion que cet emploi n‘avoit pas été exécuté. Voici 

les termes de ces défenfes . En 1727, lorfque le \fieur Millochin a reçu 

ce contrat de rente fùr les Demoifelles Michon , il a dû y voir que ces filles 

ire emploi des deniers , & de s‘emfervir au rembourfe— 

ment de réntes anctennes qu‘elles devoient , méême en rapporter les quir— 

sances d‘emploi , portant Jubrogation au \profit de Génevieve Guellette (la 

Dame Regnauld ). Le fieur Millochin devoir donc. alors pourfuivre les 

Demoifelles Michon de lut rapporter les quittances de Jfubrogation , ou de 

le rembourfer. S‘il l‘eût fait, il auroit affiré fa créante , & il en eùrt été indu— 

bitablement payé.U n pareil langage annonçoit bien clairement à la veuve 

Millochin que les Intimés ignoroient ; comme elle, que l‘emploi ftipulé 

eût eu lieu , qu‘ils penfoient même qu‘il n‘avoit pas été effe&tué , qu‘en— 

fin ils n‘avoient nulle piece en main pour le faire valoir. Dans cet état , 

fur ce refus de la part des Intimés de fe joindre à elle dans l‘ordre‘, fur 

la demeure de lui rien adminiftrer pour faire valoir les fubrogations 

énoncées , la veuve Millochin—n‘a pu produire que la groile du contrat. 

On voit néanmoins que par fa Requêre vifée, elle a conclu à être col— 

avoient promis de fa 

loquée à la date des créances , dont la fubrogation étoit promife par le 
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contrat ; mais faute de rapporter les quittances d‘emploi , elle n‘a été 
colloquée qu‘à l‘hypotheque du 26 Janvier 1726. Après la Séftêticé 
d‘ordre intervenue , la veuve Millochin l‘a fait fignifier aux Tntimés: 
c‘eft alors qu‘ils ont fourni ces quittances qu‘on leur avoit démandées 
un an auparavant, & qu‘ils fe font fait uné prétendue fin de non—reces 
voir de ce qu‘on ne les avoit pas produites. Dans de pareilles circonf: 
tances, on ofe dire qu‘il y a de la pudeur à invoquer un femblable 
moyen. Si la veuve Millochin eût pris fur elle—même tout le poids de 
la défenfe dans l‘Inftance d‘ordre , les Intimés pourroient peut—être dire, 
fi on nous eût appellés auparavant, nous aurions ou fourni ou indiqué 
ces titres que vous n‘aviez pas. Mais ils ont été appellés en garantie 
dès le premier pas de l‘inftruêtion. S‘ils font garants de droit , ils ont dû 
fe défendre eux—mêmes, propofer tout ce qui pouvoit proctrer la col— 
location utile de la rente qu‘ils font tenus de garantir. L‘obligation prè— 
miere de tout garant eft de prendre le fait & caufe du garanti, de {e 
joindre à lui , de faire valoir fon droit ; à lui à s‘imputer , fi refufant de 
{e joindre au garanti, il fuccombe par une mauvaile défenfe. 

Il y a plus ici : la veuve Millochin a fommé les Intimés fingülierement 
de lui fournir les quittances d‘emploi énoncées dans le contrat. Point de 
doute que les Intimés à titre de co—héritiers ne fuflent garants des fûretés 
promifes par ce contrat donné en partage au fieur Millochin, confé— 
quemment de l‘exiftence des fubrogations. Faute par les Demoifélles 
Michon d‘en avoir fourni les quittances à la Dame Renauld lors de la 
conftitution , la veuve Millochin étoit en droit d‘exiger des Intimés de 
les fournir , parce que c’étoit_ au corps de la fur_:ceflîon, & par confé— 

quent à tous les héritiers à faire les frais de ces titres. Pourquoi les Inti— 
més ont—ils attendu, pour les repréfenter , que l‘ordre fùt jugé ? Pour— 
quoi ont—ils fait entendre par leurs défentes qu‘il n‘y en avoit pas ? Si 
c‘eft faute d‘avoir produit ces quittances de fubrogation dans l‘ordre , 
que la rente dont il s‘agit n‘a pas été colloquée utilement , cette faute eft 
du fait feul des Intimés , qui fur ce point ont été valablement conftitués 
en demeure. i 

Secondement, il eft faux que ces quittances de fubrogation euflent 
opéré la collocation utile de la totalité d-_u capital de la rente. Il n‘y au— 

roit eu de colloqué utilement que 700 liv. dans Tes 5000 liv. Cela eft 
conftaté par la quittance que le créancier fur qui le fonds a manqué , a 
donnée au Receveur des Confignattons. Ce créancier eft le fieur Tricard. 
Il et colloqué dans la Sentence d‘ordre pour deux créances : l‘une de 

3306 liv. à l‘hypotheque du 25 Juillet 1714 , l‘autre de 3500 liv. de 
\principal , & 374 liv. d‘arrérages , à l’hypctheque du 6 Août 1722. Il 
m‘a reçu que 2813 liv. enforte que la première créance du 25 Juillet 
1714 , porte à faux pour 500 liv. & la feconde pour la tpta11fé_—. Il_n’y 

‘en a dans nos quittances de fubrogation qu‘une de 700 liv. qui prime 
les deux créances du fieur Tricard ; elle eft du 14 Mai 171 1, Pour les 
autres 4300 liv. les fubrogations font à l‘hypotheque du 9 Août & du 
*6 Septembre 1723 ; enforte qu‘elles font encore priméés par environ 
5000 liv. de collocations inutiles du fieur Tricard. $ 

Les Intimés combattent cette preuve par des chimeres. Ils pErççendent 
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prouver par le dépouûillement de la Sentence d‘ordre , que tout a dù être 
utilement colloqué: mais le‘vice de leur calcul eft {enfible. Ils ne {uppu— 
tent que d‘après ce qu‘il y a de créances liquides énoncées. Ils ne fuppu— 
tent pas les frais d‘ordre , les frais particuliers de chaque créancier , dont 
les exécutoires auront été fournis au Receveur des Confignations;} en 
un mot tous ces accefloires qui ont fait manquer le fonds fur le fieur Tri— . 
card. Sa quittance eft la piece la plus probante qu‘on puifle rapporter. 
Le Receveur des Confignations ne paye que fur les titres bien exami— 
nés , & d‘après la Sentence d‘ordre. Au {urplus , s‘ils prétendent que les 
fonds n‘ont pas dù manquer là—deflus , qu‘ils faffent telles. recherches 
qu‘ils aviferont , qu‘ils contettent les quittances, les collocations anté— 
rieures , & qu‘ils nous faflent colloquer utilement ; on ne leur en de— 
mande pas davantage. Jufques—là leurs probabilités & leurs raifonne— 
mens contre un fait fondé {ur une piece probante & authentique, ne 
peuvent paffer que pour de miférables faux—fuyans. 

_ Quand la demande en garantie dont il s‘agit ne {eroit pas auffi évi— 
demment bien fondée qu‘elle l‘eft , elle {e préfente dans des circonftan— 
ces fi favorables , qu‘elle ne devroit pas éprouver de contradié&ion, fi 
les Intimés étoient guidés par des {entimens d‘équité naturelle. Ils ont 
eu dans la fucceflion commune tant d‘avantages particuliers.; le feu 
fieur Millochin a été traité avec tant d‘inégalité ; il leur a fait d‘ailleurs 
dans le partage des facrifices {i généreux , qu‘ils devroient rougir de vou— 
loir faire fupporter cette perte à {es enfans. 

Tels font les avantages qu‘ont eus les fieurs Guillier, les Dames 

Boutet & Delaleu. Iis étoient tous, ainfi que le feu fieur Millochin , en— 
fans & petits—enfans de la Dame Regnauld. Ils devoient donc naturel— 
lement être traités de même. Cependant on a fait dans tous les tems au S* 
Millochin un fort très—inégal des autres. Lorfque la Dame Regnauld , 
ayeule commune , maria la mere du feu fieur Millochin, qui étoit fa 
fille d‘un premier lit , elle ne lui conftitua que 20000 liv. en dot. De— 
puis , en mariant les Dames Boutet & Delaleu, filles du {econd lit, la 
premiere en 1703 , la {econde en 1705 , elle leur a donné à chacune 
3 3000 liv. Elle n‘avoit d‘abord donné que 23000 liv. à la premiere ; 
mais au mariage de la Dame Delaleu, à qui elle donna 33000 liv. elle 
fournit un fupplément de 10000 liv. à la Dame Boutet. La même juf— 
tice étoit dûe à la mere du fieur Millochin , à qui elle auroit dû en four— 
nir une de 13000 liv. Elle ne l‘a pas fait. Au mariage de la mere des 
fieurs Guillier , fa fille du troifieme lit, elle l‘a dotée de 50000 livres, 
Ainfi les Dames Boutet & Delaleu ont , depuis 1705 juiqu‘en 1727, 
époque du décès de l‘ayeule commune , joui de 13000 liv. de plus que 
le fieur Millochin, les fieurs Guillier de 30000 liv. premier avantage 
très—confidérable. 3 3 

Outre cela , les fieurs Guillier en ont encore eu un particulier encore 
plus fort. La Dame Regnauld , à la diffolution de ces deux premiers 
mariages , avoit eu la précaution de diffoudre chaque communauté. Au 
décès du fieur Regnauld fon troifieme mari , ayeul des fieurs Guillier , 
elle laifla continuer fa communauté avec la Dame Guillier pour l‘avan— 
tager. Il eft prouvé par le partage qu‘il y a eu plus de 50000 liv. amal— 
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… » . >® , munauté , dont il *it revenu aux fieurs—Guillier 250099 liv. par—deflus * 
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ces avantages particuliers faità difk”Intimés, au p Ejudice du feu fieur . 
« » s — aoe 7 S e oo ee on 3 4 C3 *4 

Millochin ; il a eu,encore lui — même, la , géngbfité de ‘leurën faïle un* 

. r . . ; BanMe—parfage*duŸ B Juin 1727. Voici quel 31 eft. La Dame Regñauld, 
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©* ”Yéxception du fieur Millochin ,. des parties derrentes viagéres tle éhacu— . 

3 \a medls & iv> féAÙofr due für Ta tête de la Dame Bourer,gne,fgr celle— ” 

» . de laiDame, Délagÿqu ; fes‘d€p:ä‘—fi$les*,‘*ä( fu\ d‘eùux enfans de la Dame % . 
* Guillier,chacun une. Lors du partage >ces rentes. ubfi@oi“eäf‘plfi‘s què , 

++»* 93 1 bff—4 i’l‘1‘V‘@"è‘s“c“'h‘aq‘üè‘_‘pa{t_ië,‘à\çauf de la réduétiôn. El]gs étaient fuÿ* a 1 » > 
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s 3+* 8*or cBtimÉfâéboft aùpfethier JaBViet 5727. Ainf les arrérages de cette 

rente échue dans fon lot appartendient .au AfieuraMillochin— à ‘autre ‘ *. ©° 

.+*+ \ s*MtreMD‘ùñ ‘aûtre côté , la rente n’avoitÊoq cours que du 26 Janvier 

e u r rd T it , jour Qu@}cggt;qt;;Ô€ qn fentique e"e&e*pfeÆièrem‘mÿé€‘nè'po‘?fiio'it‘ à 

_ _ . manquer d‘ayoir été payée: enforte quecc‘eft très—gratuitement que le >sy 

sx »— ”Æi fi.eüf‘_M‘i“l—lÿdc‘hiËvä\ïbâñË1bñnË*‘ä tes chéritiers 41 liv. de rente. Les 

: ‘arrég_aîî_s qui en.fonr,&chts depyés le partage ;feroietitr poùr le”fbéur 
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+ * MiRochin, ou fes repréfentans , un objes feul d‘environ 1 200 Hv—fans à 
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ne fafént poùr le défendre d‘un recours de garantie, qui eft de droit 

commun dans les principes , & d‘équité naturelle dans les circonftances 

particulieres. Les Parties qui réclament cette garantie, ont cinq enfans 

mineurs qui ont à peine à eux tous 50000 liv. de bien , pour qui par 
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